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                             PROTOCOLE SANITAIRE JEUX DE BOULES 

 

Ce protocole est applicable dès diffusion sous réserves des dispositifs réglementaires 

préfectoraux particuliers aux zones rouges  

 

 

1° DEMANDE AUX PRATIQUANTS  

 

- Respecter un minimum de distanciation physiques (au moins 1m) pendant l’activité. 

- Respecter une distance minimale entre chaque terrain de jeu ( au moins 1m) 

- Eviter tout contact physique avec les autres participants et les animateurs et appliquer les gestes barrières 

(pas d’effusion pas de poignées de main) 

- Venir avec son matériel (boules – cochonnet identifiable). Une serviette personnelle est obligatoire 

- Eviter d’essuyer la transpiration à main nue. Utiliser votre serviette personnelle ou un bandeau éponge.  
- Se laver les mains avec du gel hydro alcoolique avant, pendant et après la pratique ou le contact avec une surface. 

- Désinfecter obligatoirement après usage le matériel collectif et individuel.   

- Pas de prêts de boules - On utilise dans la mesure du possible son propre cochonnet.  

- Chacun récupère son propre matériel au sol en gardant un minimum de distance. ( 1m) 

- Respecter lors des jets la distance de 1m entre les boulistes 

- Si la distanciation physique ne peut être assurée le port du masque est obligatoire.  

- Si vous devez porter assistance à un autre pratiquant le port du masque est aussi obligatoire.  

 

 

 

2° MATERIEL OBLIGATOIRE  

 

 

- Masque  

- Gel hydro alcoolique  

- Serviette personnelle / bandeau éponge 

- Mouchoirs jetables ou papier absorbant  

- Collations ou boissons personnelles  

 

 

3°  AUTRES DISPOSITIONS  

 

- Un listing des participants devra être établi à chaque séance pour assurer l’obligation de traçabilité 

- En cas de symptômes douteux ou si vous pensez être cas contact l’accès à l’activité sera refusé  

- En cas de refus de se conformer au protocole l’accès à l’activité sera refusé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:rsparisis95130@gmail.com


Retraite Sportive du Parisis 
           Siège social : Hôtel de ville du Plessis-Bouchard 

   25, rue Ernest Renan 95320 SAINT LEU LA FORET 
 06 08 15 00 74                rsparisis95130@gmail.com 

Site : rsparisis95 e-monsite.com 
                 Agrément du Ministère de la Jeunesse et des Sports n°95 99 S 43 
 

Fédération Française de la Retraite Sportive 

12 rue des Pies B.P. 20 38360 Sassenage  04 76 53 09 80 

 

 

 

 

 
 

mailto:rsparisis95130@gmail.com

